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Référence du Plan de Prévention …….. 

Entreprise utilisatrice 

AZ RUNGIS succursale d’AZ France S.A. 
Adresse :18/28 rue du Puit dixme Responsable : 

94577 Thiais Fonction : 
Téléphone : +33(0)1 41 8 33 33 Signature : 
Télécopie : +33(0) 
 

Descriptif de(s) l’opération(s) 

Nature :  Lieu : 

Début des travaux : Fin des travaux :  

Horaires de travail :  

Chargé des travaux AZ : nom :    tel :  

Plan de prévention établi le : 

Suite à l’inspection des lieux réalisée le : 

Ce plan de prévention annule/remplace ou modifie le plan de prévention établi le .........., réf.: 
 

Entreprises extérieures(EE) y compris les entreprises sous-traitantes (ST) 
 
Entreprise Extérieure Intervenante : 

Raison sociale : Représenté par : Prévision 
 M. : 

 
Tél. :  
 
Signature : 

Responsable sur site : 
 
Tel : 
 
Effectif :  
Liste des intervenants: 
 
 
 
 
 
 

Entreprise Extérieure Intervenante  et sous-traitante de l’EE : 

Raison sociale :  Représenté par : Prévision 

 

M. : 
 
Tél. :  
 
Signature : 

Responsable sur site : 
 
Tel : 
 
Effectif :  
Liste des intervenants : 
 
 
 
 
 
 
 

 
Documents transmis à l’entreprise extérieure 

 
 Protocole de sécurité    Livret d’accueil 
 Procédure de consignation électrique  Consignes générales de sécurité   Plan du site 
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Organisation des opérations 

 
- L’entreprise extérieure s’engage, avant le début des travaux, à faire connaître à l’ensemble des salariés qu’elle affectera à ces travaux, les 

dangers spécifiques auxquels ils seront exposés, les mesures prises pour prévenir ces dangers et notamment à donner les instructions 
nécessaires à l’application de des mesures. 

- Le donneur d’ordre assure la coordination des travaux, des mesures de prévention qu’il prend et de celles que prennent les entreprises 
extérieures. 

- Chaque chef d’entreprise est responsable de l’application des mesures de prévention nécessaires à la protection de son personnel. 
- Chaque chef d’entreprise extérieure doit désigner son représentant sur site. 
- Les parties s’engagent à ne prêter que du matériel en bon état avec vérification commune du matériel. 
- Les signataires conviennent de s’informer mutuellement et au plus tôt des nouveaux risques qui apparaîtraient en cours 

d’opération. 
 

Analyse des risques sur les lieux de l’opération 
 

DANGERS MOYENS DE PREVENTION  AZ EE 

 Préciser s’ils sont à la charge de AZ ou de l’entreprise extérieure EE 

Présence de points chauds Prévention du risque de brûlure/incendie   

Non concerné 
 

Soudage oxyacétylénique  
Chalumeau ou tours 

Autres : 

Repérage des équipements…………………………………… 
Procédure de permis de feu …………………………………. 
Balisage………………………………………………………………….. 

Autres :………………………………………………………………………. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Présence de produits inflammables 
ou explosifs Prévention du risque incendie / explosion   

Non concerné  
Substances ou matières inflammables 
Substances ou matières explosives 
Produits chimiques combustibles  

Autres : 

Repérage des équipements…………………………………… 
Stockage dans un local spécifique………………………… 
EPI, à préciser :……………………………………………… 
Mise à la terre des équipements…………………………… 
Permis de feu…………………………………………………………. 
EPC : Balisages………………………………………………………. 

Autres :  ……………………………………………………………………. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Présence de produits dangereux Prévention du risque chimique   

Non concerné  
 

Manipulation  
Stockage  

Produits concernés + risques associés 
(symboles) : 

Repérage des équipements…………………………………..  
Douche de sécurité…………………………………………………  
EPI  à préciser:…………………………………………………………. 
Détention des FDS…………………………………………………. 
Stockages selon compatibilité………………………………. 
Rince-œil ………………………………………………………………. 
EPC : aspiration à la source ………………………………… 
Etiquetage des produits ………………………………………. 

Autres :……………………………………………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Présence d’éléments sous tension Prévention du risque électrique   

Non concerné 
 

Appareillage en fonctionnement  
Présence de canalisation HT  

(>1000V)  
Présence d’eau  
Proximité de conducteurs nus sous 

tension  
Risque électricité statique  
BT (<1000V) 
Installations provisoires 

Autres : 

Repérage des équipements …………………………………. 
niveau d’habilitation électrique requise……………….. 
Procédure de consignation …………………………………… 
Boitier coupure d’urgence ……………………………………. 
VGP Appareillage …………………………………………………. 
Equipements reliés à la terre ………………………………. 
Signalisation du risque électrique ……………………….. 
EPC : balisage, signalisation ……………………………….. 
EPI, à préciser :……………………………………………………….. 
Travail seul interdit……………………………………………….. 

Autres :………………………………………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présence d’équipements dangereux Prévention des risques mécaniques   

Non concerné 
 

Equipement de travail en service (machines 
avec pièces en mouvement) 
Autres : 

Repérage des équipements…………………………………… 
Procédure d’utilisation, de réglages……………………… 
Boitier de coupure électrique d’urgence………………. 
EPC : Balisage, capotage………………………………………. 
Procédure de consignation……………………………………. 
Signalisation du risque mécanique ………………………. 

Autres :………………………………………………………………………. 
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DANGERS MOYENS DE PREVENTION  AZ EE 

 Préciser s’ils sont à la charge de AZ ou de l’entreprise extérieure EE 

Présence de charges et nécessité de 
transport 

Prévention des risques liés aux manutentions 
manuelles et mécaniques 

  

Non concerné 
 

Déplacement d’objets (mécanisé ou manuel) 
Opération de chargement/déchargement 
Déplacement de la charge par un engin 
Circulation de véhicules 

Autres : 

Autorisation de conduite……………………………………….. 
Plan de circulation…………………………………………………. 
EPI, à préciser…………………………………………………………… 
EPC : signalisation du risque, balisage ………………… 

Autres :………………………………………………………………………. 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

Nuisances diverses Prévention des risques divers   

Non concerné 
 

Poussières 
Chaud 
Froid  
Bruit 
Sol glissant ou encombré (présence 

d’eau) 
Autres : 

Outillage adapté…………………………………………………….. 
Equipements reliés à la terre………………………………… 
Procédure de consignation……………………………………. 
Poste travailleur isolé……………………………………………. 
Travail seul interdit……………………………………………….. 
EPI, à préciser :……………………………………………………….. 

Autres :………………………………………………………………………. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Circulation  Prévention du risque de collisions, chute, 
encombrement 

  

Non concerné 
 

Collision : 
Passage de piétons 
Passage de véhicules ou 

d’engins 
Encombrement 
Escalier  
Chute de plain pied 
Dénivellation 

Autres : 
 

Plan de circulation interne……………………………………… 
Zone de circulation réglementée…………………………… 
Ordre et propreté…………………………………………………… 
EPI : gilet haute visibilité………………………………………. 
EPC : barrières, signalisation ………………………………. 

Autres :………………………………………………………………………. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

Travail en hauteur Prévention des risques liés au travail en 
hauteur 

  

Non concerné 
 

Chute ou effondrement d’objets  
en Mezzanine 
Nacelle 
Sur toiture 

Autres : 
 

Repérage des dangers………………………………………….. 
Autorisation de travaux en hauteur ……………………. 
Travail seul interdit……………………………………………….. 
Autorisation de conduite (nacelle)……………………….. 
EPI : casques, harnais, longe de maintien…………… 
EPC : balisage, barrière………………………………………… 
PIRL :…………………………………………………………………….. 

Autres :……………………………………………………………………… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Présence de points chauds Permis feu   
Non concerné  

 
Soudage oxyacétylénique  
Chalumeau ou tours 

Autres : 
 

Procédure journalière de permis de feu ……………… 
Autres :………………………………………………………………………. 

 
 

 

 
 

 

 
Organisation des secours et moyens en cas d’urgence : 

 
• A localiser dans la zone de travail avec l’entreprise extérieure : 
 
Extincteurs à disposition:  Poudre   : oui  non 
 CO2   : oui  non 

 Eau Pulvérisée  : oui  non 
 RIA   : oui  non 

Localisation du point de rassemblement  : oui  non    
Les chargés d’évacuation du site AZ prendront en charge les intervenants extérieurs. 
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Téléphone d’urgence : 
 
En cas d’accident : 15 
En cas d’incendie : 18 
A partir d’un téléphone portable : 112 
 
Prévenir le chargé de travaux AZ 
Prévenir le chargé de travaux EE 

 
• Eléments à voir sur place avec l’entreprise extérieure : 

 
Armoire à pharmacie/infirmerie 
Rince œil 

Les secouristes du travail sont identifiables par le logo  
 

Conditions d’utilisation  
des sanitaires, des vestiaires et des locaux de restauration 

............................................................................................................................................ 

............................................................................................................................................ 

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................ 

 
Autres informations 

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................ 
 

Observation suite à inspection  
et/ou observations du CHSCT AZ / EE 

 
Dates Observations Mesures prises 

  

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

Remarque 
 
 
 
 
Ce document doit être tenu à la disposition de l’inspection du travail.  
Il doit être archivé par le service maintenance AZ. 
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Règles d’hygiène à respecter dans nos locaux 
 

Nous vous demandons de vous engager à respecter les règles suivantes:  
 
Vous présenter à l’accueil ou à l’atelier maintenance et compléter le registre « visiteurs » à votre arrivée 
et départ. 
Attendre la personne qui devra vous prendre en charge. 

 
Vous devrez informer votre personnel :  
 De se vêtir d’un gilet orange (fourni par notre entreprise) avant d’entrer dans l’atelier 
de conditionnement : 

 
 
 

 
 
 

 

 
 Qu’il est strictement interdit : 
De manger, de boire, de fumer, de mâcher (chewing gum) et cracher. 
De toucher et de prendre des produits. 
De porter des bijoux, sauf alliance. 
 
 
 Qu’il doit : 

Signaler toute maladie infectieuse. 
Lire et respecter l’affichage dans l’entrepôt 
S’assurez de l'absence de fruits dans la zone d'intervention ou veiller à ne pas les contaminer : Prévenir 
un responsable si besoin. 
 
 

ATTENTION  
Vous devez nous communiquer les fiches techniques et les fiches de données de sécurité  

des produits chimiques que vous utilisez 
 

Charlotte ou casquette 


